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Chapitre 8  Le territoire et les activités 
                       agricoles 

La MRC des Jardins-de-Napierville est située en territoire agricole sur 97,7% de son territoire, 
elle recèle d'importants bassins de sols organiques et jouit de conditions climatiques 
exceptionnelles, ce qui lui confère la solide réputation de « Jardin horticole du Québec ». 
D’autre part, le secteur sud-ouest de la MRC est plutôt forestier et laisse la place à des 
entreprises agricoles nombreuses, mais de plus petite taille. Le chapitre suivant nous 
permettra de détailler ces constats.  

8.1.     Caractérisation du territoire agricole 

8.1.1. Superficie des terres agricoles et des fermes 

Afin d’analyser la superficie des terres agricoles et des fermes, nous allons utiliser des 
indicateurs relatifs au territoire agricole que sont : la portion cultivée des fermes au tableau 
8.1, la superficie réellement utilisée de la zone agricole au tableau 8.2 et la taille des fermes 
au tableau 8.3. 

Tableau 8.1  Portion cultivée des fermes 

Code 
géo Municipalité 

Superficie 
cultivée (ha) 

Superficie totale 
des fermes (ha) 

Intensité de la 
culture 

68005 Saint-Bernard-de-Lacolle 5 089,43 7 372 69% 

68010 Village de Hemmingford 4,85 8 61% 

68015 Canton de Hemmingford 4 234,54 8 252 51% 

68020 Sainte-Clotilde 3 666,56 5 203 70% 

68025 Saint-Patrice-de-Sherrington 6 211,43 7 391 84% 

68030 Napierville 79,3 96 83% 

68035 Saint-Cyprien-de-Napierville 7 475,69 8 360 89% 

68040 Saint-Jacques-le-Mineur 5 373,31 5 755 93% 

68045 Saint-Édouard 3 999,53 4 376 91% 

68050 Saint-Michel 4 434,82 5 173 86% 

68055 Saint-Rémi 5 571,04 6 500 86% 

680 MRC des Jardins-de-Napierville 46 140,5 58 486 79% 

  Source : MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour le 9 mai 2012 et  

                  CPTAQ,  avril 2012 

Le tableau 8.1 nous permet de constater que la municipalité du Canton de Hemmingford 
cultive le sol de façon moins intense que le reste de la MRC avec seulement 51% de sa 
superficie. Inversement, les municipalités de Saint-Jacques-le-Mineur et de Saint-Édouard 
cultivent à plus de 91% leurs terres.  
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Tableau 8.2  Superficies réellement utilisées de la zone agricole en hectares (ha) 

Code 
géo Municipalité  

Superficie 
cultivée 

Superficie zone 
agricole 

Utilisé à des fins de 
mise en culture 

68005 Saint-Bernard-de-Lacolle 5 089,43 11 060 46% 

68010 Village de Hemmingford 4,85 12 41% 

68015 Canton de Hemmingford 4 234,54 15 338 28% 

68020 Sainte-Clotilde 3 666,56 7 652 48% 

68025 Saint-Patrice-de-Sherrington 6 211,43 9 174 68% 

68030 Napierville 79,3 109 73% 

68035 Saint-Cyprien-de-Napierville 7 475,69 9 538 78% 

68040 Saint-Jacques-le-Mineur 5 373,31 6 636 81% 

68045 Saint-Édouard 3 999,53 5 211 77% 

68050 Saint-Michel 4 434,82 5 771 77% 

68055 Saint-Rémi 5 571,04 7 538 74% 

680 
MRC des  Jardins-de-
Napierville 46 140,5 78 039 59% 

Source : MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour le 9 mai 2012 et  

                 CPTAQ, avril 2012 

Le tableau 8.2 nous permet de constater que seulement 28% du sol agricole du Canton de 
Hemmingford est mis en culture comparativement aux municipalités de Saint-Cyprien-de-
Napierville, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Édouard et Saint-Michel qui mettent en culture 
plus de 77% de leurs terres agricoles. 

Tableau 8.3  Taille des fermes (ha) 

Code 
géo Municipalité  

Superficie 
cultivée 

Nombre 
total  

de fermes  

Superficie 
moyenne  

des fermes 

68005 Saint-Bernard-de-Lacolle 5 089,43 71 72 

68010 Village de Hemmingford 4,85 n/d  n/d  

68015 Canton de Hemmingford 4 234,54 93 46 

68020 Sainte-Clotilde 3 666,56 57 64 

68025 Saint-Patrice-de-Sherrington 6 211,43 71 87 

68030 Napierville 79,3 n/d  n/d  

68035 Saint-Cyprien-de-Napierville 7 475,69 60 125 

68040 Saint-Jacques-le-Mineur 5 373,31 48 112 

68045 Saint-Édouard 3 999,53 45 89 

68050 Saint-Michel 4 434,82 69 64 

68055 Saint-Rémi 5 571,04 98 57 

680 
MRC des Jardins-de-
Napierville 46 140,5 612 

75 
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   Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour le 9 mai 2012 et  
                  CPTAQ, avril 2012 
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Le tableau 8.3 nous permet de constater que cinq municipalités se situent sous la moyenne 

régionale de 75 hectares par ferme soit, dans l’ordre : Canton de Hemmingford, Saint-Rémi, 

Sainte-Clotilde, Saint-Michel et Saint-Bernard-de-Lacolle. 

À l’inverse, les fermes ayant les plus grandes superficies sont situées à Saint-Cyprien-de-
Napierville et Saint-Jacques-le-Mineur. 

8.1.2. Revenus agricoles 

Nous allons maintenant analyser les revenus agricoles avec l’aide des données du Ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) et de Statistiques 
Canada.  

Tableau 8.4       Revenu moyen par ferme et par activité principale 

Activité principale  Nombre de 
fermes1 

Revenus totaux 
répartis2 

Revenu moyen 
par ferme 

Acériculture 3 N/D N/D  

Apiculture 1 N/D N/D  

Autre (spécifiez): 17 3 108 485 $ 182 852  $  

Autres fruits 27 1 562 425 $ 57 868  $  

Autres légumes de transformation 3 N/D N/D  

Autres légumes frais 142 146 252 040 $ 1 029 944  $  

Autres volailles (canards, émeus, etc.) 5 4 463 376 $ 892 675  $  

Bovins de boucherie 31 3 262 578 $ 105 244  $  

Bovins laitiers et production laitière 49 14 711 707 $ 300 239  $  

Caprins 1 N/D N/D  

Céréales, oléagineux, légumineuses et 
autres grains 175 39 447 078 $ 225 412  $  

Chevaux 7 249 127 $ 35 590  $  

Cultures abritées 30 20 981 580 $ 699 386  $  

Fourrages 29 681 131 $ 23 487  $  

Horticulture ornementale 16 6 193 707 $ 387 107  $  

Oeufs 1 N/D N/D  

Ovins 11 198 536 $ 18 049  $  

Pommes 21 10 387 932 $ 494 663  $  

Pommes de terre 25 24 722 639 $ 988 906  $  

Porcs 9 11 797 199 $ 1 310 800  $  

Poulets et dindons 5 5 717 828 $ 1 143 566  $  

Veaux lourds 2 N/D N/D  

Total 610 297 389 118 $ 487 523  $  

 

1 Le nombre de fermes est établi en fonction de l'activité principale déclarée (une seule activité par ferme) 
2 La répartition des revenus est faite selon les différentes sources de revenus déclarées (maximum de 4 sources  par ferme) 
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  Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour le 9 mai 2012 

Le tableau 8.4 nous informe que la catégorie « Autres légumes frais » est celle dont le revenu 
agricole est le plus grand de la MRC avec 146 252 040 $. Cette catégorie comprend la 
production maraîchère pour laquelle la MRC est réputée. En second lieu nous retrouvons la 
catégorie des productions de « Céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains » avec 39 
447 078 $. 

Au niveau des revenus moyens par ferme, notons que la production de porcs est la plus 
lucrative avec 1 310 800 $ de revenu, toutefois en deuxième place, nous retrouvons la 
catégorie « Poulets et dindons » avec une moyenne de 1 143 566 $. 

Tableau 8.5    Principaux revenus agricoles par municipalité3 (millions de dollars) 
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Saint-Bernard-de-Lacolle 5,5 3,2     10,2 

Canton de Hemmingford 1,8 1 1,8 10 1,3  19,1 

Sainte-Clotilde     42  49,3 

Saint-Patrice-de-Sherrington 2,3 7 1,4  46,4  59,7 

Saint-Cyprien-de-Napierville 3,8 8,5   6,3  3,01 

Saint-Jacques-le-Mineur  9,4   2,4  16,3 

Saint-Édouard 2,5 1,9   6,9  17,3 

Saint-Michel   1,1  14,7 24,3 45,7 

Saint-Rémi 1,6  16,2  25,6  48 

Total4 18,5 34,6 26 10,4 146,1 27,9 296,3 

 

Source: MAPAQ,  fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour en décembre 2012 

 

3 Revenus au-dessus de 1 million de dollars.  
4 Le total inclut des données qui n’apparaissent pas au tableau. 
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Le tableau 8.5 détaille les revenus agricoles par municipalité. Ce tableau permet de 
comprendre les différences entre chacune des municipalités et également certaines affinités.  

Premièrement, les municipalités de Sainte-Clotilde et de Saint-Patrice-de-Sherrington 
génèrent à elles seules des revenus totalisant 109 millions de dollars, ce qui équivaut à 37% 
du revenu total de la MRC.  

Au niveau des types de production, nous constatons que les municipalités de Sainte-Clotilde, 
Saint-Patrice-de-Sherrington, Saint-Édouard et Saint-Rémi ont, comme production principale, 
la catégorie « Autres légumes frais ». 

Les municipalités de Saint-Cyprien-de-Napierville et Saint-Jacques-le-Mineur ont comme 
principale production la catégorie « Céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains », 
pour leur part. 

Finalement, il y a trois municipalités qui se distinguent par leur première production soit : 
Saint-Bernard-de-Lacolle avec le bovin laitier, le Canton de Hemmingford avec la pomme et 
Saint-Michel avec la pomme de terre. 

Tableau 8.6  Revenu moyen à l'hectare cultivé 

Code 
géo Municipalité 

Superficie 
cultivée Revenus totaux  

Revenu moyen à 
l'hectare 

68005 Saint-Bernard-de-Lacolle 5 089,43 10 252 560 $ 2 014 $ 

68010 Village de Hemmingford 4,85 0 $ 0 $ 

68015 Canton de Hemmingford 4 234,54 18 984 767 $ 4 483 $ 

68020 Sainte-Clotilde 3 666,56 49 320 008 $ 13 451 $ 

68025 Saint-Patrice-de-Sherrington 6 211,43 59 318 241 $ 9 550 $ 

68030 Napierville 79,3 456 657 $ 5 759 $ 

68035 Saint-Cyprien-de-Napierville 7 475,69 30 398 305 $ 4 066 $ 

68040 Saint-Jacques-le-Mineur 5 373,31 16 475 955 $ 3 066 $ 

68045 Saint-Édouard 3 999,53 18 853 905 $ 4 714 $ 

68050 Saint-Michel 4 434,82 45 335 516 $ 10 223 $ 

68055 Saint-Rémi 5 571,04 47 993 204 $ 8 615 $ 

680 MRC des Jardins-de-Napierville 46 140,5 297 389 118 $ 6 445 $ 

Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour le 9 mai 2012 et  

               CPTAQ, avril 2012 

Le tableau 8.6 nous apprend que les revenus moyens à l’hectare cultivé varient énormément 
d’une municipalité à l’autre. Par exemple, nous apprenons que les municipalités de Saint-
Bernard-de-Lacolle et Saint-Jacques-le-Mineur ont les revenus moyens à l’hectare cultivé les 
plus bas de la MRC. Inversement, les municipalités de Sainte-Clotilde, Saint-Patrice-de-
Sherrington et de Saint-Michel sont les plus lucratives à l’hectare cultivé. 

Tableau 8.7  Total du capital agricole 2011 
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 Fermes 

déclarantes 

Valeur marchande  

en dollars courants 

Valeur moyenne 

des fermes 

Saint-Bernard-de-Lacolle 51 68 414 068 $  1 341 452  $  

Canton de Hemmingford  94 114 568 816 $  1 218 817  $  

Sainte-Clotilde 62 126 482 815 $  2 040 045  $  

Saint-Patrice-de-Sherrington 64 134 563 899 $  2 102 561  $  

Saint-Cyprien-de-Napierville 60 147 532 238 $  2 458 871  $  

Saint-Jacques-le-Mineur 42 96 675 342 $  2 301 794  $  

Saint-Édouard 55 93 696 425 $  1 703 571  $  

Saint-Michel 70 128 597 691 $  1 837 110  $  

Saint-Rémi 77 109 938 099 $  1 427 768  $  

Total 575 1 020 469 393 $  1 774 729  $  

Source : Statistique Canada, Recensement de l'agriculture de 2011, Données sur les exploitations et les  

             exploitants agricoles 

Le capital agricole compile la valeur marchande des exploitations agricoles déclarantes. Cette 
statistique permet de comparer les investissements faits par les agriculteurs pour effectuer 
leur production. À cet effet, nous constatons que les municipalités de Saint-Patrice-de-
Sherrington et de Saint-Cyprien-de-Napierville ont le total le plus élevé de la MRC. 
Inversement, c’est à Saint-Bernard-de-Lacolle que les investissements agricoles sont les plus 
faibles. 

Au niveau de la valeur moyenne des fermes, notons que le Canton de Hemmingford s’ajoute 
à Saint-Bernard-de-Lacolle pour les municipalités ayant la valeur moyenne des fermes la plus 
faible. 
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8.1.3. Typologie des productions agricoles 

8.1.3.1. Les productions végétales  

En 2012, sur le territoire de la MRC, 688 exploitations agricoles utilisaient 58 796 hectares au 
total. Le tableau suivant démontre les superficies occupées par les exploitations agricoles par 
type de culture. 

Tableau 8.8  Type de production végétale et superficie exploitée (ha) 

Catégories de 
production 

Nombre 
d’exploitations 

agricoles 
Superficie 

exploitée (ha) 

Superficie 
moyenne de 
l’exploitation 

Céréales, oléagineux, 
légumineuses et 
autres grains 

338 27 601,42 81,7 

Légumes 222 10 411,69 46,9 

Autres superficies 613 15 151,60 24,7 

Fourrages 201 4 533,62 22,6 

Acériculture 35 437,83 12,5 

Fruits 92 411,22 4,5 

Cultures abritées  
(en serre) 

75 30,98 0,4 

Horticulture 18 217,73 12,1 

TOTAL MRC 1 594 58 796,09 36,9 

Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour en décembre 2012 

Nous constatons au tableau 8.8 que la catégorie « Céréales, oléagineux, légumineuses et 
autres grains » occupe le plus d’espace avec une superficie moyenne de 81,7 hectares par 
exploitation agricole végétale et que la deuxième position revient à la catégorie « Légumes » 
avec 46,9 hectares. Au niveau du total de toutes les superficies, c’est encore la catégorie 
« Céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains » qui occupe le premier rang avec 
27 601 hectares et la deuxième position revient à nouveau à la catégorie  « Légumes » avec 
un total de 10 411 hectares. 

Le tableau 8.9 permet d’établir des comparatifs entre la MRC des Jardins-de-Napierville et les 
autres MRC de la Montérégie ouest, pour la production végétale seulement. 
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TABLEAU 8.9       Comparatif des superficies (ha) exploitées pour les 
                                        productions végétales par MRC de la Montérégie ouest5 

Catégories de 
production 

Jardins-de-
Napierville 

Haut-
Richelieu Roussillon 

Haut-Saint-
Laurent 

Beauharnois-
Salaberry 

Vaudreuil-
Soulanges Total 

Céréales, 

oléagineux, 

légumineuses et 

autres grains 

27 601,42 53 175,69 16 609,52 31 787,61 23 723,64 32 664,66 185 562,54 

Fourrages 4 533,62 8 387,01 1 103,52 11 486,44 3 791,32 5 137,7 34 439,61 

Cultures abritées 

(en serre) 
30,98 3,63 3,32 0,48 3,58 10,08 52,07 

Fruits 411,22 263,78 141,16 848,61 67,18 86,8 1 818,75 

Légumes 10 411,69 1 799,67 1 678,07 2 417,56 1 256,01 2 787,62 20 350,62 

TOTAL 42 988,93 63 629,78 19 535,59 46 540,7 28 841,73 40 686,86 242 223,59 

Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour en décembre 2012 

La MRC des Jardins-de-Napierville détient la plus grande part du marché des légumes, dans la production végétale. Effectivement, elle 
produit 51% du marché des légumes en Montérégie ouest. De plus, elle est également la plus grande productrice de cultures abritées 
(en serre) en Montérégie ouest avec un pourcentage de production de 59%.  

 

5 Division administrative du MAPAQ 
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8.1.3.2. Les productions animales  

Tableau 8.10   Nombre d’unités animales (UA) par municipalité et par type d’animal 

Municipalité  

Nombre 
total 
d'unités 
d'évaluation 
(UE) 
déclarant 
des animaux 
par 
municipalité A
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Napierville 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 109 0,0 0 

Canton de Hemmingford 41 7 425 421 1 89 23 1 58 1 3 1 030 15 338 6,7 25 

Saint-Patrice-de-Sherrington 12 5 134 471 2 1 2 1 0 0 150 767 9 174 8,4 64 

Saint-Rémi 18 22 87 438 2 47 6 544 1 0 0 1 145 7 538 15,2 64 

Saint-Michel 8 0 11 0 3 7 27 459 85 290 0 881 5 771 15,3 110 

Saint-Jacques-le-Mineur 11 8 12 45 0 14 18 0 0 988 0 1 085 6 636 16,4 99 

St-Bernard-de-Lacolle 38 2 278 1 320 43 87 52 0 29 1 143 1 955 11 060 17,7 51 

Sainte-Clotilde 23 6 1 194 166 20 33 49 1 0 1 0 1 469 7 652 19,2 64 

Saint-Édouard 21 0 169 740 2 7 0 1 004 0 1 33 1 957 5 211 37,5 93 

Saint-Cyprien-de-Napierville 24 11 468 764 0 54 1 2 370 0 313 0 3 981 9 538 41,7 166 

Total 196 60 2 778 4 365 73 339 178 4 379 173 1 596 330 14 270 78 027 18,3 73 

Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour en décembre 2012 
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Le tableau 8.10 présente un portrait des exploitations animales par municipalité. Il permet 
d’illustrer des réalités différentes par municipalité. Premièrement, nous constatons que ce 
sont celles de Saint-Bernard-de-Lacolle et du Canton de Hemmingford qui possèdent le plus 
d’unités d’évaluation déclarant des animaux, inversement, ces mêmes municipalités sont 
celles qui ont le taux d’unités animales par unité d’évaluation le plus bas. Ce que nous 
comprenons, c’est qu’il y a beaucoup de petites exploitations animales dans ces deux 
municipalités. 

Dans un autre registre, c’est la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville qui compte le 
plus haut total d’unités animales de la MRC. En analysant le même tableau, nous constatons 
que 60% des unités animales de Saint-Cyprien-de-Napierville sont des porcs. Toutefois, le 
tableau 8.5 nous indique que la production la plus rentable est celle des bovins laitiers avec 
seulement 19% des unités animales de la municipalité. 

Le tableau 8.11 permet d’établir des comparatifs entre la MRC des Jardins-de-Napierville et 
les autres MRC de la Montérégie ouest, pour la production animale seulement.  

TABLEAU 8.11 Comparatif des productions animales par MRC (nombre d’unités animales) 

Catégories de 
production 

Jardins-de-
Napierville 

Haut-
Richelieu Roussillon 

 Haut-Saint-
Laurent 

Beauharnois-
Salaberry 

Vaudreuil-
Soulanges Total 

Bovins de 

boucherie 
2 657,43 3 011,04 185,06 7 452,27 2 761,68 2 622,84 18 690,32 

Bovins laitiers 4 352 15 221,5 1 721,5 16 609 8 880 4 993 51 777,00 

Chevaux 347 436 235 382 55 534 1 989,00 

Ovins 110,6 656,54 32,92 419,66 252,06 155,18 1 626,96 

Porcs 4 093,82 26 342,87 n/d 3 333,61 n/d 810,43 34 580,73 

Volailles 

(poulets et 

dindons) 

1 724,89 2 258,43 92,97 682,46 3,39 3 103,38 7 865,52 

Autres 

volailles 

(canards, 

émeus, etc.) 

329,58 1,18 8,31 151,69 175,26 2,17 668,19 

Autres 

productions 

animales 

24,56 91,57 14 21,12 n/d 18,89 170,14 

TOTAL 13 639,88 48 019,13 2 289,76 29 051,81 12 127,39 12 239,89 117 367,86 

Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010 mises à jour en décembre 2012 

Dans le cas de la production animale, la MRC des Jardins-de-Napierville se démarque 
seulement dans la production de volailles, tels que les canards et l’émeus. Elle produit 49% 
de la part du marché des volailles (canards et émeus).  
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8.2. L’affectation dynamique et agroforestière 

La zone agricole de la MRC est divisée en deux secteurs distincts, la section plus au nord est 
très dynamique et est composée de grandes terres en culture de bonne qualité où les grandes 
cultures céréalières et maraîchères sont produites, entre autres. Il y a peu de couvert forestier 
et les terres sont fortement assurées par la Financière agricole du Québec. 

Le secteur plus au sud est plutôt forestier, la superficie des terres agricoles est plus petite, on 
y retrouve des vergers et des petites exploitations animales. Les terres sont généralement de 
moins bonne qualité et, de façon générale, elles ne sont pas assurées par la Financière 
agricole du Québec.  

Nous avons donc deux types d’affectation pour ces secteurs, l’affectation dynamique pour 
les terres agricoles situées au nord de la MRC et l’affectation agroforestière pour les terres 
agricoles situées au sud. L’affectation agroforestière se divise elle-même en deux parties soit, 
le type 1 et le type 2.  

Nous allons faire la démonstration des différences entre ces affectations dans les articles qui 
suivent.  

8.2.1. La qualité des sols 

Afin d’évaluer la qualité des sols dans nos secteurs agricoles, nous allons utiliser L’inventaire 
des terres du Canada, communément appelé ARDA6. L’inventaire des terres du Canada classe 
les sols de 0 à 7, les meilleures terres dans la MRC étant des terres organiques classées 0 et 
les moins bonnes étant classées 7. 
  

 

6 L'inventaire des terres du Canada, Loi sur l'aménagement rural et le développement agricole (ARDA) 
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Tableau 8.12    Classement des terres ARDA 

Classe 0 SOLS ORGANIQUES 

Classe 1 SOLS NE COMPORTANT AUCUNE LIMITATION IMPORTANTE DANS LEUR UTILISATION 
POUR LES CULTURES 

Classe 2 

 

SOLS COMPORTANT DES LIMITATIONS QUI RESTREIGNENT QUELQUE PEU LE CHOIX 
DES CULTURES OU IMPOSENT DES PRATIQUES MODÉRÉES DE CONSERVATION 

Classe 3 SOLS COMPORTANT DES LIMITATIONS MODÉRÉMENT GRAVES QUI RESTREIGNENT LE 
CHOIX DES CULTURES OU IMPOSENT DES PRATIQUES SPÉCIALES DE CONSERVATION 

Classe 4 SOLS COMPORTANT DE GRAVES LIMITATIONS QUI RESTREIGNENT LE CHOIX DES 
CULTURES OU IMPOSENT DES PRATIQUES SPÉCIALES DE CONSERVATION 

Classe 5 SOLS QUI SONT L'OBJET DE LIMITATIONS TRÈS GRAVES ET NE CONVIENNENT QU'À LA 
PRODUCTION DE PLANTES FOURRAGÈRES VIVACES, MAIS SUSCEPTIBLES 
D'AMÉLIORATION 

Classe 6 SOLS QUI SONT L'OBJET DE LIMITATIONS TRÈS GRAVES; INAPTES A PRODUIRE 
D'AUTRES PLANTES QUE DES PLANTES FOURRAGÈRES VIVACES ET NON SUSCEPTIBLES 
D'AMÉLIORATION 

Classe 7 SOLS INUTILISABLES SOIT POUR LA CULTURE SOIT POUR LES PLANTES FOURRAGÈRES 
VIVACES 

Source : L’inventaire des terres du Canada 

 Tableau 8.13   Qualité des terres par municipalité 

Municipalité 

Superficie totale 
des terres agricoles 

(ha) 

Terres de 
qualité  

0-1-2-3 (ha) 

Terres de 
qualité  

4-5-6-7 (ha) 

Pourcentage 
des terres de 

qualité  
0-1-2-3 

Saint-Bernard-de-Lacolle 11 311 7 327 3 984 65% 

Village de Hemmingford n/d n/d n/d n/d 

Canton de Hemmingford 15 791 7 848 7 943 50% 

Sainte-Clotilde 7 806 4 254 3 553 54% 

Saint-Patrice-de-Sherrington 9 244 7 722 1 522 84% 

Napierville 448 355 93 79% 

Saint-Cyprien-de-Napierville 9 779 8 973 806 92% 

Saint-Jacques-le-Mineur 6 736 6 243 493 93% 

Saint-Édouard 5 237 4 814 423 92% 

Saint-Michel 5 987 4 754 1 232 79% 

Saint-Rémi 7 861 6 396 1 465 81% 

MRC 80  200 58 686 21 514 73% 



MRC des Jardins-de-Napierville  
Schéma d’aménagement et de développement  révisé  Règlement numéro URB-205 

Août 2014  P a g e  | 170 

Source : L’inventaire des terres du Canada 

Le tableau 8.13 nous indique que trois municipalités ont moins de 73% de terres de qualité 
0-1-2-3 soit, dans l’ordre décroissant, Saint-Bernard-de-Lacolle, Sainte-Clotilde et le Canton 
de Hemmingford.   
 
La carte 8.1 illustre la qualité des terres ainsi que l’affectation agroforestière.     

8.2.2. Les terres assurées par la Financière agricole du Québec 

La superficie des terres assurées par la Financière agricole du Québec (FAQ) est un indicateur 
du dynamisme agricole. En effet, à partir de la base de données de la FAQ, nous pouvons 
évaluer les superficies assurées et donc le dynamisme de l’agriculture.  

Tableau 8.14   Terres assurées par la Financière agricole du Québec par municipalité 

Municipalité 

Superficie 
totale des 

terres agricoles 
(ha) 

Superficie 
assurée 

par la FAQ 
(ha) 

Pourcentage 
des terres de 

qualité 
 0-1-2-3 

Saint-Bernard-de-Lacolle 11 311 4 071 36% 

Village de Hemmingford n/d  n/d 

Canton de Hemmingford 15 791 1 394 9% 

Sainte-Clotilde 7 806 914 12% 

Saint-Patrice-de-Sherrington 9 244 4 227 46% 

Napierville 448 158 35% 

Saint-Cyprien-de-Napierville 9 779 7 063 72% 

Saint-Jacques-le-Mineur 6 736 4 834 72% 

Saint-Édouard 5 237 3 351 64% 

Saint-Michel 5 987 2 973 50% 

Saint-Rémi 7 861 3 651 46% 

MRC 80 200 44 175 55% 

  Source : Financière agricole du Québec, 2011 

Le tableau 8.14 nous permet de constater que la municipalité du Canton de Hemmingford se 
démarque par son très faible taux de terres assurées par la FAQ avec seulement 9%. La 
municipalité de Sainte-Clotilde se classe en 2e position des terres les moins assurées avec 
12%. 
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Inversement, les municipalités de Saint-Cyprien-de-Napierville et Saint-Jacques-le-Mineur 
ont les plus forts taux de terres assurées avec 72%.  La carte 8.2 illustre les terres assurées 
par la Financière agricole du Québec ainsi que l’affectation agroforestière.     

8.2.3. Le couvert forestier 

Le couvert forestier est un autre indicateur de l’intensité des cultures. En effet, de façon 
générale, nous pouvons conclure qu’il n’y a pas de culture aux endroits où il y a un couvert 
forestier. L’analyse du couvert forestier nous donne également une indication de l’intensité 
des élevages car, à part certaines exceptions, les élevages se font en terrain découvert.  

Tableau 8.15    Couvert forestier et érablières par municipalité 

Municipalité Superficie 
totale des 

terres 
agricoles 

 (ha) 

Superficie 
forestière 

sans 
érables (ha) 

% 
forestier 

sans 
érables 

Superficie 
d’érables 

(ha) 
Pourcentage 

érables 

Superficie 
forestière 
totale (ha) 

% 
forestier 

total 

Saint-Bernard-de-Lacolle 11 340 2 860 25% 1 116 10% 3 976 35% 

Village de Hemmingford 92 2 2% 0 0% 2 2% 

Canton de Hemmingford 15 748 6 107 39% 2 418 15% 8 525 54% 

Sainte-Clotilde 7 845 1 757 22% 1 041 13% 2 797 36% 

Saint-Patrice-de-Sherrington 9 252 1 176 13% 504 5% 1 680 18% 

Napierville 449 4 1% 1 0% 5 1% 

Saint-Cyprien-de-Napierville 9 798 743 8% 341 3% 1 084 11% 

Saint-Jacques-le-Mineur 6 770 277 4% 173 3% 449 7% 

Saint-Édouard 5 224 264 5% 147 3% 411 8% 

Saint-Michel 6 011 293 5% 83 1% 376 6% 

Saint-Rémi 7 880 574 7% 272 3% 847 11% 

MRC 80 409 14 057 17% 6 096 8% 20 152 25% 

Source : Ministère des Ressources naturelles 

Le tableau 8.15 nous permet de constater que ce sont les municipalités du Canton de 
Hemmingford, de Saint-Bernard-de-Lacolle et de Sainte-Clotilde qui détiennent 76% de tout 
le couvert forestier de la MRC. Également, ces mêmes trois municipalités possèdent 76% des 
érables de la MRC. 

La carte 8.3 illustre le couvert forestier ainsi que l’affectation agroforestière.   

8.2.4.  Superficies des terrains dans les affectations agroforestières de types 1 et 2 

Précédemment, le tableau 8.3 nous permettait de constater que cinq municipalité sont sous 
la moyenne régionale de 75 hectares pour la taille moyenne des fermes soit, dans l’ordre : 
Canton de Hemmingford, Saint-Rémi, Sainte-Clotilde, Saint-Michel et Saint-Bernard-de-
Lacolle. 
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Nous allons maintenant calculer les superficies moyennes des terrains de tout type par 
municipalité, incluant les terrains vacants, forestiers et résidentiels. Afin de ne pas fausser les 
statistiques, nous allons exclure les petits terrains de moins de 5 000 mètres carrés puisqu’ils 
sont plutôt de nature résidentielle. 

De plus, nous allons démontrer que le morcellement des terres varie d’une municipalité à 
l’autre et c’est la raison pour laquelle nous divisons le secteur agroforestier en deux secteurs, 
le type 1 et le type 2.  

Le tableau 8.16 permettra d’analyser les superficies moyennes des terrains de 5 000 mètres 
carrés et plus par municipalités.   

Tableau 8.16    Superficie moyenne des terres agricoles de  
         plus de 5 000 m2 par municipalité  

Municipalité 

Superficie 
totale des 

terres 
agricoles (ha) 

Superficie totale 
des terres de 

plus de  
5 000 m2 (ha) 

Nombre 
d’unités 

d’évaluation 

Superficie 
moyenne 

(ha) 

Saint-Bernard-de-Lacolle 10 434 10 295 430 24 

Village de Hemmingford n/a n/a n/a n/a 

Canton de Hemmingford 15 178 15 095 613 25 

Sainte-Clotilde 7 391 7 340 337 22 

Saint-Patrice-de-Sherrington 8 938 8 835 382 23 

Napierville n/a n/a n/a n/a 

Saint-Cyprien-de-Napierville 9 263 9 177 349 26 

Saint-Jacques-le-Mineur 6 613 6 540 354 19 

Saint-Édouard 5 190 5 107 295 17 

Saint-Michel 5 795 5 714 307 19 

Saint-Rémi 7 508 7 398 388 19 

MRC 76 310 75 501 3 455 22 

   Source : Localisation des immeubles 2011, MAMOT 

Le tableau 8.16 permet de réaliser que l’ensemble de la MRC est morcelé en petites terres 
puisque la superficie moyenne des lots en zone agricole est de 22 hectares comparativement 
à la superficie moyenne des fermes qui est de 75 hectares (tableau 8.3). Ces statistiques 
permettent également de réaliser qu’il y a plusieurs terrains non agricoles sur l’ensemble de 
la MRC et que ce sont ces terrains qui font baisser la moyenne des superficies. 
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Ces données permettent également de constater que les municipalités situées au nord de la 
MRC (Saint-Rémi, Saint-Michel, Saint-Édouard et Saint-Jacques-le-Mineur) ont les plus petites 
superficies moyennes de terres agricoles comparativement aux municipalités du sud (Canton 
de Hemmingford, Saint-Bernard-de-Lacolle, Saint-Patrice-de-Sherrington et Sainte-Clotilde) 
qui ont les plus grandes superficies moyennes. 

Ces résultats sont plutôt surprenants comparativement aux résultats du tableau 8.3 et à la 
tendance générale des fermes à s’agrandir. Nous croyons que les effets de la culture 
maraîchère7 combinés à des années de pression au développement expliquent en partie ces 
résultats.  

La seule exception à cette règle est la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville avec les 
terres les plus grandes de la MRC. Cette municipalité est très productive en céréales et en 
exploitations agricoles ce qui peut expliquer ces résultats. 

 Tableau 8.17    Nombre de terrains vacants en affectation agroforestière de  
                   plus de 5 ha ou 10 ha par municipalité et par affectation 

Municipalité 

Agroforestière de type 1 Agroforestière de type 2 Grand 
total  5-10 ha 10-20 

ha 
20 ha  
et + 

Total 
type 1 

10-20 ha 20 ha  
et + 

Total 
type 2 

Saint-Bernard-de-Lacolle 5 11 26 42 1 12 13 55 

Canton de Hemmingford 10 29 83 122 - - - 122 

Sainte-Clotilde - - - - 10 26 36 36 

Saint-Patrice-de-
Sherrington 

- - - - 4 8 12 12 

Saint-Cyprien-de-Napierville - - - - 1 3 4 4 

MRC 15 40 109 164 16 49 65 229 

Source : Localisation des immeubles 2011, MAMOT 

 
Le tableau 8.17 nous détaille le nombre de terrains vacants par type d’affectation. Dans 
l’affectation agroforestière de type 1, nous constatons que les terrains de 5 à 10 hectares et 
de 10 à 20 hectares représentent seulement 50% des terrains de 20 hectares et plus. Les 
terrains de 20 hectares et plus représentent, quant à eux, 75% des terrains potentiels de 
l’affectation agroforestière de type 2 et 66% des terrains potentiels de l’affectation 
agroforestière de type 1.   

L’affectation agroforestière de type 1 possède une superficie de 418,34 km2, avec une 
possibilité de construire 164 logements, on peut calculer une densité de terrains vacants avec 
potentiel de construire une résidence de 0,39 logement au km2. Dans le cas de l’affectation 
agroforestière de type 2, elle possède une superficie de 182,27 km2, avec une possibilité de 

 

7 La culture maraîchère nécessite de moins grandes superficies que les cultures céréalières, les terrains se sont 
alors morcelés en plus petites superficies. 
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construire 65 logements, on peut donc calculer une densité de terrains vacants potentiels de 
0,36 logement au km2.  

Donc, considérant que les affectations agroforestières de type 1 et 2 sont plutôt semblables 
au niveau de la densité des terrains vacants potentiels et afin de ne pas soumettre le territoire 
agricole à des pressions indues, nous avons établi que dans l’affectation agroforestière de 
type 1, les terrains vacants de 5 hectares pourraient être construits sous certaines conditions. 
Dans l’affectation agroforestière de type 2, les terrains vacants de 10 hectares pourraient être 
construits sous certaines conditions.  

Le type 1 correspond aux terres situées plus au sud où il y a peu de pression au 
développement et le type 2 correspond aux terres agricoles plus au nord, qui est soumis à 
des pressions au développement liées à sa proximité avec l’autoroute 15 et sa plus grande 
proximité avec la Communauté Métropolitaine de Montréal. Les statistiques de permis de 
construction ainsi que les projections démographiques sont plus favorables dans le secteur 
de type 2 (référence chapitres 3 et 4). 

Les deux types d’affectation agroforestière n’ont qu’un seul but, déterminer la superficie 
minimale d’un terrain vacant pouvant recevoir une construction résidentielle en zone agricole 
sans déstructurer le milieu agricole. À cet effet, la MRC entreprendra une procédure 
conformément à l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, 
dès l’entrée en vigueur de ce schéma d’aménagement et de développement révisé.  

Le détail des conditions est établi au document complémentaire mais en voici un résumé. 
Une seule résidence unifamiliale sera autorisée par terrain vacant qui répond aux conditions 
suivantes : 

• Le terrain existait à la date d’entrée en vigueur du présent schéma d’aménagement; 

• Le terrain est d’une superficie de 5 hectares et plus dans une affectation 

agroforestière de type 1; 

• Le terrain est d’une superficie de 10 hectares et plus dans une affectation 

agroforestière de type 2; 

De plus, si le terrain possède un potentiel agricole, obligation de le maintenir actif. Un terrain 
a un potentiel agricole si : 

• le terrain possède une superficie en culture de plus de 2 hectares,  

• le terrain possède 10 hectares d’érablières selon les données écoforestières de 2009. 

Il sera possible de vendre la partie du terrain avec le potentiel agricole à un agriculteur en 
autant que le terrain conserve la superficie minimale exigée. Il sera également possible de 
remembrer des propriétés afin d’atteindre les superficies minimales requises. 

La carte 8.4 illustre la localisation des terrains vacants en zone agroforestière de plus de  
5 ha ou 10 ha par municipalité. 
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8.3. Les usages non agricoles en zone agricole 

8.3.1. L’usage résidentiel 

L’occupation résidentielle en territoire agricole est relativement importante, elle représente 
43% de toute la population de la MRC des Jardins-de-Napierville. Malgré les 195 espaces 
potentiels pour une construction dans les îlots déstructurés et les 229 terrains potentiels pour 
une construction dans l’affectation agroforestière, ceux-ci n’ont pas été retenus dans le 
potentiel d’accueil total de la MRC (chapitre 4) pour les raisons suivantes : 

• ces terrains ont été accordés par la CPTAQ pour une période dépassant l’horizon de 

planification du présent schéma d’aménagement; 

• le développement de ces terrains en zone agricole croît à un rythme beaucoup plus 

lent qu’en zone non agricole; 

• dans les îlots déstructurés, les calculs sont théoriques, c’est-à-dire que plusieurs 

terrains potentiels ne sont pas disponibles actuellement, ce sont plutôt des grands 

terrains résidentiels pour lesquels nous avons calculé un potentiel de résidence. Ces 

terrains ne verront peut-être jamais le jour; 

• dans le cas des terrains dans l’affectation agroforestière, tous ces terrains devront 

recevoir une autorisation de la CPTAQ avant de construire. Encore une fois, ces 

possibilités sont théoriques. 

Le potentiel d’accueil dans l'aire rurale résidentielle du Village de Hemmingford est quant à 

lui comptabilisé au chapitre 4. 

8.3.1.1. Dans les îlots déstructurés 

Le 25 juillet 2013, la CPTAQ a rendu la décision #371310 autorisant 121 nouveaux îlots 
déstructurés à l’agriculture. À l’intérieur de ces îlots, nous calculons une possibilité de 195 
terrains bâtissables. Le tableau 8.18 présente la distribution de ces terrains par municipalité.  
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Tableau 8.18     Ilots déstructurés par municipalité et potentiel de construction 

 

 
1 L’îlot déstructuré n° 23, intégré dans le périmètre urbain de Saint-Michel depuis l’entrée en vigueur du 
règlement URB-205-7-2019 est encore comptabilisé dans ce tableau. 

Source : Les données ont été compilées par la MRC des Jardins-de-Napierville, 2014 

8.3.1.2. Dans la zone agroforestière de types 1 et 2 
 

Tel que décrit à l’article 8.2.4., la MRC autorise des constructions résidentielles dans les 
affectations agroforestières de types 1 et 2. Le tableau 8.19 présente les potentiels de 
construction dans ces secteurs. 

Tableau 8.19      Potentiel de construction dans les zones agroforestières 
de types 1 et 2 par municipalité 

Municipalité Type 1 Type 2 Total 

Canton de Hemmingford  122 n/a 122 

Saint-Bernard-de-Lacolle 42 13 55 

Sainte-Clotilde n/a 36 36 

Saint-Patrice-de-Sherrington n/a 12 12 

Saint-Cyprien-de-Napierville n/a 4 4 

Municipalité 
Nombre d’îlots 
déstructurés 

Potentiel de 
construction  

Canton de Hemmingford  17 21 

Village de Hemmingford  0 0 

Napierville 0 0 

Saint-Bernard-de-Lacolle 24 70 

Saint-Cyprien-de-Napierville 3 2 

Saint-Édouard 11 16 

Saint-Jacques-le-Mineur 14 31 

Saint-Michel 1 10 13 

Saint-Patrice-de-Sherrington 9 8 

Saint-Rémi 17 9 

Sainte-Clotilde 16 25 

Total 121 195 
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Total 164 65 229 

Source : Les données ont été compilées par la MRC des Jardins-de-Napierville, 2014 

8.3.1.3. Dans l’aire rurale résidentielle du Village de Hemmingford 
 

Le 9 octobre 1990, la CPTAQ a autorisé, par la décision numéro 165426, « le lotissement, 
l’aliénation et l’utilisation à des fins autres que l’agriculture, soit pour l’aménagement d’un 
développement résidentiel », sur le lot P-475-13 antérieurement situé dans le Canton de 
Hemmingford. Cette autorisation, d’une superficie de 13,1 hectares, n’avait pas été exploitée 
jusqu’à tout récemment. 

Le lot P-475-13 porte maintenant le numéro 5 365 946 et est annexé au Village de 
Hemmingford suite à l'avis du Ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire paru dans la gazette officielle du Québec le 5 novembre 2016 

Le document complémentaire viendra exiger les services d’aqueduc et d’égout ainsi qu’une 
densité minimale de 11 logements à l’hectare brut. Nous prévoyons ultimement un potentiel 
de 144 logements dans cette aire. 

8.3.2. L’affectation récréation intensive 

La MRC possède plusieurs usages récréatifs intensifs en territoire agricole. Nous avons 
localisé l’affectation récréation intensive en fonction de l’occupation du sol et du cadastre. Ils 
seront autorisés en zone agricole par une affectation récréation intensive. 

8.3.2.1. Les golfs 

La MRC possède 5 golfs sur son territoire, il s’agit du Golf international 2000 à Saint-Bernard-
de-Lacolle, du Club de golf Alfred Harris à Saint-Patrice-de-Sherrington, du Club de Golf de 
Napierville à Saint-Cyprien-de-Napierville, du Club de Golf Triangle d’Or à Saint-Michel et 
Saint-Rémi, et du Golf Hemmingford à Hemmingford Canton. 

La localisation de ces golfs est illustrée à la carte 11.1 des Grandes affectations du territoire 
agricole et le détail est également disponible en annexe au présent schéma d’aménagement 
et de développement révisé.  

8.3.2.2. Les campings 

La MRC possède sept campings sur son territoire, il s’agit des campings Le Dauphinais et 
Camping Canne De Bois au Canton de Hemmingford, le Cool Breeze et le Lac Cristal à Saint-
Bernard-de-Lacolle, le Lac Mineur à Saint-Jacques-le-Mineur, Les Arpents Verts à Saint-
Cyprien-de-Napierville et le Domaine Ensoleillé à Saint-Rémi. 
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La localisation de ces campings est illustrée à la carte 11.1 des Grandes affectations du 
territoire agricole et le détail est également disponible en annexe au présent schéma 
d’aménagement et de développement révisé.  

8.3.2.3. Le Parc Régional Saint-Bernard 

Le Parc Régional Saint-Bernard est un cas unique dans la MRC car il découle de deux décisions 
de la CPTAQ (172 231 et 206 948) ainsi que d’une loi privée du gouvernement du Québec (Loi 
numéro 224 adoptée le 16 juin 1994 et sanctionnée par le gouvernement du Québec le 17 
juin 1994). 

La municipalité Saint-Bernard-de-Lacolle en assure l’entière gestion et l’entretien. 

La localisation de ce parc est illustrée à la carte 11.1 des Grandes affectations du territoire 
agricole et le détail est également disponible en annexe au présent schéma d’aménagement 
révisé. 

8.3.2.4. Les champs de tir 

La MRC possède deux champs de tir sur son territoire, il s’agit du club de tir « La Roue du 
Roy » au Canton de Hemmingford et le club de tir de l’ « Association de chasse et pêche La 
Prairie » à Saint-Jacques-le-Mineur. 

La localisation de ces champs de tir est illustrée à la carte 11.1 des Grandes affectations du 
territoire agricole et le détail est également disponible en annexe au présent schéma 
d’aménagement et de développement révisé.  

8.3.2.5. Le Parc Safari 

Le Parc Safari est situé à la frontière du Canton de Hemmingford et de la municipalité de 
Saint-Bernard-de-Lacolle sur la route 202. Il emploie actuellement 300 personnes sur une 
base saisonnière et compte 30 employés à plein temps. 

Fondé en 1972, le Parc Safari est « de loin l’attraction la plus achalandée de la Montérégie 
Ouest, voire de toute la région touristique (+ 400 000 visites) »8. 

Le Parc Safari a déposé le projet intitulé « Le Grand Safari » où il présente des projets 
d’agrandissements visant à accroitre le nombre de visiteurs à 850 000 par année.  

Sur quelques 370 hectares, contigus au Parc Safari, le Grand Safari offrira des attraits 
et services complémentaires et indépendants les uns des autres : camping du Safari, 
aquaparc lacustre tropical, salle de spectacles sous les arbres, Québec en miniature 
basé sur son hydrographie, piste de karting pour voiturettes électriques, golf de 45 

 

8 L’état du tourisme en Montérégie Ouest : Portrait et diagnostic, réalisé par Satellite Gestion Marketing et 
GPS Tourisme, Janvier 2006, Développement économique Canada. 
http://www.crevhsl.org/sites/default/files/fichiers/pages/rapport_diagnostic_final_sgm-1.pdf 

http://www.crevhsl.org/sites/default/files/fichiers/pages/rapport_diagnostic_final_sgm-1.pdf
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trous à normale trois, randonnées en diligence, camp de vacances portant sur les 
sciences de l’environnement. Ces attraits et services sont complémentaires à la solide 
et distinctive offre actuelle que constitue le Parc Safari. Chacune des composantes 
s’appuie sur les principes de développement durable. 

Les emplois permanents passeront de 30 à 75 : les emplois saisonniers passeront de 
325 à 800, les revenus avant taxes de 8 à 24 millions $ et les taxes et impôts, de 3 à 10 
millions $. De plus, les 850 000 invités apporteront plus de trente millions $ en revenus 
additionnels aux commerces de la région.9 

 

Le schéma d’aménagement et de développement révisé désire reconnaître le Parc Safari 
comme un Pôle récréotouristique structurant et veut appuyer les démarches de cet attrait 
touristique majeur afin de diversifier ses activités. 

En fonction de la même étude citée plus haut10, l’une des faiblesses du Parc Safari est : 
l’absence d’hébergement touristique et d’attractions complémentaires permettant de 
développer ainsi un pôle de destination. 

Bien que le Parc Safari désire offrir un terrain de camping sur son site, une diversification de 
l’offre en hébergement serait souhaitable en dehors du site du Parc Safari, dans le secteur 
agroforestier environnant.  

De plus, toujours en complémentarité avec les activités du Parc Safari, une diversification de 
l’offre touristique dans le secteur agroforestier environnant est souhaitable afin de créer une 
synergie autour de ce Pôle récréotouristique structurant. 

Les municipalités du Canton de Hemmingford et de Saint-Bernard-de-Lacolle pourront, dans 
les affectations agroforestières de types 1 et 2, autoriser des usages d’hébergement ainsi que 
de tourisme rural sous certaines conditions, entre autres de ne pas utiliser du sol en culture 
et de ne pas nuire à l’agriculture. Le détail de ces conditions se retrouve dans le document 
complémentaire. 

La localisation du Parc Safari est illustrée à la carte 11.1 des Grandes affectations du territoire 
agricole et le détail est également disponible en annexe au présent schéma d’aménagement 
et de développement révisé. 

8.3.3. Les usages intensifs 

La MRC possède plusieurs usages intensifs en territoire agricole. Les usages intensifs sont des 
usages causant des nuisances par le bruit entre autres. Les gravières et sablières ainsi que les 
éoliennes font partie de ce groupe d’affectation.  

 

9 Extrait du document « Grand Safari » préparé par le Parc Safari. 
10 Idem 7. 
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Dans le présent Schéma d’aménagement et de développement révisé, lorsqu’il est fait 
mention de « Carrière », « Gravière » et « Sablière », ne sont visées que les substances 
minérales situées sur des terres privées où, en vertu des articles 4 et 5 de la Loi sur les mines, 
le droit à celles-ci appartient au propriétaire du sol. 

8.3.3.1. Les sablières et gravières  

Il y a actuellement onze sablières sur le territoire de la MRC : cinq dans le Canton de 
Hemmingford, trois à Sainte-Clotilde, deux à Saint-Cyprien-de Napierville et une à Saint-
Jacques-le-Mineur. 

Nous avons localisé l’affectation extraction en fonction de l’occupation du sol et du cadastre. 
Les gravières et sablières seront autorisées en zone agricole par l’affectation extraction. 

8.3.3.2. Les éoliennes commerciales 

Il y a actuellement un seul parc d’éoliennes commerciales dans la MRC et il est géré par la 
compagnie Kruger Energie. Ce parc éolien comprend 44 éoliennes réparties dans cinq 
municipalités dont trois sont situées dans la MRC de Roussillon soit, Saint-Isidore, Mercier et 
Saint-Constant, et les deux autres sont situées dans la MRC des Jardins-de-Napierville, soit 
Saint-Rémi et Saint-Michel. Chaque éolienne a la capacité de produire 2,3 mégawatts 
d’énergie pour une capacité totale de 101 mégawatts.  

La MRC gère l’implantation des éoliennes commerciales par le biais du document 
complémentaire. 

L’implantation du Parc éolien de la compagnie Kruger est illustrée au plan 10.1 des 
Contraintes à l’occupation du territoire. 

8.4. L’agrotourisme 

L’agrotourisme est essentiellement une activité de diversification de l’agriculture.  Ainsi, elle 
doit permettre de faire connaître une production, un marché niche, une culture particulière 
ou le métier d’agriculteur. 
 
Selon une étude sur l’état du tourisme en Montérégie11 : 

L’offre (en Montérégie ouest12) est dominée dans l’ordre par les visites de vergers et 
autres entreprises d’autocueillette (26%); les visites de ferme (22%); les entreprises 
spécialisées dans les produits transformés - miel, fromage, viande, etc. (22%); les 
cabanes à sucre / tables régionales et champêtres (16%) et les sites axés sur les vins 

 

11 L’état du tourisme en Montérégie Ouest : Portrait et diagnostic, réalisé par Satellite Gestion Marketing et 
GPS Tourisme, Janvier 2006, Développement économique Canada. 
http://www.crevhsl.org/sites/default/files/fichiers/pages/rapport_diagnostic_final_sgm-1.pdf 
 
12 Ajout. 

http://www.crevhsl.org/sites/default/files/fichiers/pages/rapport_diagnostic_final_sgm-1.pdf
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et cidres. Existence d’une certaine forme de spécialisation des territoires… les vins et 
les cidres dans la MRC des Jardins-de-Napierville (45,4%). 

 

Selon cette étude, la MRC des Jardins-de-Napierville aurait une spécialisation en 
agrotourisme au niveau des vins et des cidres. Toutefois, selon cette même étude, cette 
activité est la moins visitée par les touristes. 

Le tableau 8.20 nous indique le nombre d’entreprises agricoles qui sont membres du Circuit 
du Paysan ou de Tourisme Montérégie. 
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Tableau 8.20   L’agrotourisme sur Le Circuit du Paysan & Tourisme Montérégie  

Municipalité 
Alcool du 

terroir 

Fleurs, 
fruits, 

légumes Viande Total 

Canton de Hemmingford 5 3 1 9 

Sainte-Clotilde  1  1 

Saint-Jacques-le-Mineur 1 1  2 

Saint-Cyprien-de-Napierville 2 1  3 

Saint-Bernard-de-Lacolle 1 1  2 

Total 9 7 1 17 

     Source : http://www.tourisme-monteregie.qc.ca/fr/attraits-touristiques/saveur-regionale  et 
                http://www.circuitdupaysan.com/fr/ 

 
Le tableau 8.20 nous indique le nombre d’entreprises agricoles qui sont membres du Circuit 
du Paysan ou de Tourisme Montérégie. Nous constatons que le Canton de Hemmingford 
domine la MRC avec 53% de ses entreprises qui sont membres de ces deux organismes. 

Tableau 8.21  Fermes ayant déclaré des activités en agrotourisme 

Municipalité Transformation  Kiosque Auto-
cueillette 

Agrotourisme Total  

Saint-Bernard-de-Lacolle 2 6 1 1 6 

Canton de Hemmingford 9 13 4 6 15 

Sainte-Clotilde 1 4 1 0 5 

Saint-Patrice-de-Sherrington 1 4 0 1 6 

Saint-Cyprien-de-Napierville 3 6 0 2 6 

Saint-Jacques-le-Mineur 4 3 0 2 5 

Saint-Édouard 1 0 0 0 1 

Saint-Michel 0 1 1 0 2 

Saint-Rémi 0 11 6 0 13 

Total 21 48 13 12 59 

http://www.tourisme-monteregie.qc.ca/fr/attraits-touristiques/saveur-regionale
http://www.circuitdupaysan.com/fr/
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Source: MAPAQ, fiches d'enregistrement des exploitations agricoles 2010. Une exploitation agricole peut  
               déclarer plusieurs catégories. 

Le tableau 8.21 nous brosse un portrait très différent du tableau 8.20.  En effet, le Canton de 
Hemmingford domine encore mais seulement avec 25% des déclarations des fermes. La 
deuxième municipalité est Saint-Rémi avec 22% des déclarations. Ces deux tableaux nous 
démontrent qu’il y a une grosse différence entre les entreprises agricoles qui font de la 
publicité via le Circuit du Paysan et via Tourisme Montérégie comparativement à toutes les 
entreprises agricoles qui déclarent des activités agrotouristiques. 

Le Circuit du Paysan est un circuit touristique créé et géré par le Centre local de 
développement des Jardins-de-Napierville. En 2013, ce circuit a généré 60 000 visiteurs et 
250 000 entrées dans les 108 entreprises participantes. La MRC endosse le Circuit du Paysan 
comme principal attrait touristique, en combinaison avec le Parc Safari. 

Le document complémentaire viendra encadrer les activités agrotouristiques. 

8.5. Politique concernant les usages non agricoles en zone agricole 

Il sera possible de modifier le schéma d’aménagement afin d’agrandir ou de créer une 
affectation de type « récréation intensive ou extraction » en respectant les critères 
d’évaluation suivants : 

a) la municipalité appuie la demande; 

b) une étude de marché démontre le besoin de cette activité; 

c) cette activité ne viendra pas créer une compétition inutile à d’autres entreprises déjà 

établies en territoire agricole;  

d) le site est de moindre impact pour l’agriculture; 

i. les sols utilisés sont de moindre qualité pour l’agriculture; 

ii. le projet ne doit pas soustraire de sols en culture; 

iii. le projet ne comporte pas ou peu de coupe forestière impliquant une 

érablière; 

iv. l’activité ne contribuera pas à l’épuisement de la ressource eau; 

v. l’activité ne contaminera pas les sols et l’air; 

vi. le projet doit être évalué en considération de la protection des immeubles 

protégés (bâtiment principal) s’il est inclus dans la liste;  

vii. le projet ne nuira pas aux activités agricoles environnantes; 

e) le projet ne peut pas se réaliser en dehors de la zone agricole; 

f) une activité qui génère un fort volume de circulation ou de camionnage devra 

s’implanter en priorité sur le réseau routier provincial. 

 
La municipalité demanderesse devra déposer un dossier pour fins d’étude à la MRC 
permettant d’évaluer le projet en fonction des critères énumérés ci-dessus.  
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8.6. Grandes orientations en matière d’agriculture 

La MRC des Jardins-de-Napierville reconnaît toute l’importance de préserver et de soutenir 
l’agriculture sur son territoire. Dans cette optique, la MRC a retenu les orientations suivantes 
en regard à la protection du territoire et des activités agricoles. 

1) assurer le développement de l’agriculture  

2) restreindre les usages non agricoles en zone agricole 

3) freiner l’agrandissement des périmètres urbains dans la zone agricole 

4) ne pas procéder au contingentement des établissements de production porcine 

Ces orientations impliquent un changement majeur dans la gestion des usages agricoles de 
la MRC. Le présent schéma d’aménagement et de développement révisé met l’emphase sur 
une meilleure gestion de la zone agricole de la façon suivante : 

a) Par le biais des affectations du territoire, régir les activités agricoles autorisées en 
zone agricole ; 

b) Par le biais des affectations du territoire, autoriser les résidences pour des non 
agriculteurs seulement dans les îlots déstructurés à l’agriculture, dans les affectations 
agroforestières de types 1 et 2 sous certaines conditions et dans l’aire rurale 
résidentielle du Village de Hemmingford; 

c) Par le biais des affectations du territoire, autoriser seulement les usages récréatifs 
intensifs actuellement en activité; 

d) Par le biais des affectations du territoire, autoriser les usages intensifs  actuellement 
en activité; 

e) Par le biais du document complémentaire, favoriser l’agrotourisme et le tourisme 
rural; 

f) Par le biais du chapitre 4 sur la gestion de l’urbanisation et du document 
complémentaire : 

i. gérer de façon régionale la croissance résidentielle de la MRC; 

ii. augmenter les densités d’occupation du sol dans les périmètres urbains de 
façon à réduire l’espace requis pour l’occupation résidentielle. 

g) Par le biais du document complémentaire, interdire aux municipalités le 
contingentement des établissements de production porcine. 










	Chapitre 8_18-05-2023
	8.1 Qualité des terres agricoles et l'affectation agroforestière Modifié URB-205-4-2017
	8.2 Terres assurées par la Financière agricole du Québec et l'affectation agroforestière Modifié URB-205-4-2017
	8.3 Couvert forestier et l'affectation agroforestière Modifié URB-205-4-2017
	8.4 Localisation terrains vacants zone agroforestière de +de 5ha,  10 ha par municipalité Modifié URB-205-4-2017



